
Exemple d'une adhésion de 100 000€ réalisée à 55 ans

55 57 59 61 63 65 67 69 71 73 75 77 79 81 83 85 87 89 91 93 95 97 99

Âge de l'assuré

Revenus garantis annuels Epargne constituée

204 928 €

9 222 € / an

100 000 €

4 500 € / an

  -  4.5% net de revenus garantis à vie (adhésion simple, déclenchement des revenus à 65 ans)*

  -  Mise à disposition des revenus à partir de 60 ans

  -  Option accessible entre 45 et 75 ans

  -  Avantages fi scaux de l’assurance vie

  -  Une solution pour pallier la baisse des rendements des actifs en euros

  -  Disponibilité de votre épargne dans le cadre légal de l’assurance vie

* net de frais de gestion, hors prélèvements sociaux et hors fi scalité. Ce taux est applicable jusqu’au 30 juin 2011.

Profi tez de votre retraite avec des revenus garantis à vie

Fipavie Retraite Garantie

Diminution des retraites, allongement de l’espérance de vie, chacun est 
conscient de la nécessité de développer une épargne individuelle, mais 
comment procéder concrètement ?

AVEC L’OPTION «REVENUS GARANTIS» ASSUREZ DÈS AUJOURD’HUI VOS REVENUS DE DEMAIN                                                

Avoir la certitude de percevoir des revenus réguliers devient possible grâce à l’option «Revenus Garantis» proposée par FIPAVIE RETRAITE GARANTIE. 
Chaque versement sur un fonds profi lé garantit à vie un revenu minimum proportionnel à votre investissement.  De plus, vous profi tez de revenus 
supérieurs quand les marchés fi nanciers sont orientés à la hausse (e" et cliquet annuel).

ÉVOLUTION DE L’ÉPARGNE ET DU REVENU ANNUEL GARANTI

AVEC L’OPTION «REVENUS GARANTIS»

-  Assurez vos revenus à partir de 60 ou 65 ans 

-  Profi tez d’un taux net de revenus connu dès l’adhésion 

-  Votre épargne se valorise en fonction de la hausse des marchés et vous 
permet d’augmenter défi nitivement le montant de vos revenus garantis 
(e" et cliquet annuel) 

-  Bénéfi ciez d’une assurance en cas de baisse des marchés : votre revenu 
minimum est garanti à vie 

-  Conservez la disponibilité de votre épargne à tout moment.

Exemple d’une adhésion de 

100 000€ réalisée à 55 ans

L’e" et cliquet est annuel et vous 
permet de cristalliser la hausse du 
revenu garanti futur qui vous est 
donc défi nitivement acquis

A chaque date anniversaire 
de l’adhésion à la garantie, la 
performance du fonds choisi est 
constatée 

- A la hausse, le montant des 
revenus garantis augmente 

-   A la baisse, c’est le dernier revenu 
garanti qui est maintenu

Hypothèses fi nancières : ce graphique repose sur les performances historiques du marché des obligations et actions en euro de 1990 à 2009, puis sur des projections à taux constants à partir de 2010 : 4% sur les obligation et 8% sur les actions.
- Pour les actions, Indice Dow Jones Eurostoxx 50.

- Pour les obligations, et en raison de l’absence d’historique pour l’Euro MTS 7/10 : Indice de la Bank of America Merrill Lynch des obligations de la zone euro 7-10 ans (BOFA ML, EMU Direct Government), de 1994 à 2010, chaîné avec le tracker  
DataStream des obligations d’État françaises 7-10 ans (Govis FR), de 1990 à 1993. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures, ce graphique est destiné à illustrer le mécanisme de l’option «Revenus Garantis».

Cette option de Fipavie Retraite Garantie ne constitue pas une assurance sur les performances des fonds profi lés.

FIPAVIE RETRAITE GARANTIE constitue la réponse en matière de retraite 
patrimoniale. Grâce à FIPAVIE RETRAITE GARANTIE, vous pouvez 
désormais bénéfi cier d’un complément de revenus garantis à vie.

Hypothèses client :

- Versement unique : 100 000€
- Adhésion simple à 55 ans
- Âge de déclenchement des revenus : 65 ans
- Taux de revenus garantis de 4.5% net de frais 

de gestion
- Profi l Équilibre (60% Obligations, 40% 

Actions) 
- Coût de la garantie de revenus inclus
- Frais de gestion du contrat inclus
- Hors frais d’entrée
- Brut de fi scalité

Phase de rente viagère
(épargne consommée)

Phase de 
perception 

des revenus

Phase de 
valorisation 
de l’épargne

Evolution de l’épargne



Dénomination FIPAVIE RETRAITE GARANTIE

Frais sur versements                           4.75%

Frais de gestion 0.96% par an

Frais d’arbitrage

Frais de l’option Revenus Garantis

Minimum à l’adhésion
Versements complémentaires

Gestion libre €/UC : 0.60%
En cas d’arbitrage de la gestion libre 
vers l’option Revenus Garantis : 0%
En cas de sortie de l’option Revenus 
Garantis vers la gestion libre :1.60%
Les frais sont fonction de l’âge de 
déclenchement des revenus et du 
profi l retenu par l’adhérent. Le détail 
des frais fi gure dans l’encadré au 
début du projet de contrat d’assurance 
et dans le bulletin «caractéristiques 
de l’option Revenus Garantis»
30 000€
5 000€
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Contrat assuré par LA MONDIALE PARTENAIRE - 
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Entreprise régie par le Code des Assurances

S.A. au capital de 73 413 150 eu-

ros - RCS Paris B 313 689 713 

104-110, Boulevard Haussmann - 75379 PARIS Cedex 08

L’option “Revenus Garantis’ de FIPAVIE RETRAITE 

GARANTIE est réassurée par AEGON. Avec plus 

de 330 milliards $ d’actifs gérés et 40 millions 

de clients dans le monde, AEGON est une com-

pagnie d’assurance internationale présente dans 

plus de 20 pays. Le groupe est un des leaders du 

marché des “Variable Annuities” sur le continent 

américain (37.5 milliards $ d’encours à fi n 2009).
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MODALITÉS DE L’OPTION

- Option accessible entre 45 et 75 ans 

- Date de mise à disposition des revenus : à partir de 60 ans 

- Le choix de l’âge de perception des revenus garantis lors de l’adhésion est défi nitif 

- En cas de co-adhésion, l’âge du plus jeune adhérent est pris en compte 

- Le taux de revenus garantis ainsi que les frais de l’option dépendent de la situation des marchés et fi gurent dans la fi che signalétique. Ils sont susceptibles 
d’étre révisés. Les changements de tarifi cation s’appliquent uniquement aux nouveaux versements et non aux versements déjà e� ectués.

UNE GESTION LIBRE ACCESSIBLE À TOUT MOMENT

- Vous avez accès à une vingtaine d’OPCVM de la gamme 
Oddo Asset Management et à l’Actif général de La Mondiale.

3 PROFILS DE GESTION ASSOCIÉS À L’OPTION 
« REVENUS GARANTIS »

Pro� l Prudent (60/65 ans)*                      Niveau de risque en capital**

Pro� l Équilibre (60/65 ans)*

Pro� l Dynamique (65 ans)*

 Obligations européennes

 Grandes valeurs actions européennes

* ÂGE DE DÉCLENCHEMENT DES REVENUS
**  LE REVENU GARANTI NE SUPPORTE PAS LES RISQUES DE BAISSE DES MARCHÉS FINANCIERS

20 %

80 %

60 %
40 %

40 %

60 %

faible

modéré

élevé

La gestion des fonds profi lés de FIPAVIE RETRAITE GARANTIE est assurée 
par AMUNDI, société de gestion du groupe Crédit  Agricole.

1/ LA PHASE DE VALORISATION DE L’ÉPARGNE

Dès l’adhésion, vous déterminez librement le fonds profi lé correspondant le 
mieux à votre sensibilité : Profi l Prudent, Profi l Équilibre ou Profi l Dynamique. 
L’épargne investie se valorise en fonction de l’évolution des marchés et du 
fonds profi lé choisi.

2/ LA PHASE DE PERCEPTION DES REVENUS 

A l’approche de la date de déclenchement des revenus, vous demandez la mise 
en place de vos revenus garantis.

Ils sont prélevés sur l’épargne en compte du fonds profi lé et restitués sous 
forme de rachats partiels programmés.

Pendant cette phase, si besoin, vous pouvez disposer de tout ou partie de votre 
épargne : votre revenu garanti diminue alors dans les mêmes proportions. La 
fi scalité applicable aux produits est celle de l’assurance vie.

Vous pouvez également e� ectuer des versements libres.

3/ LA PHASE DE RENTE VIAGÈRE

A l’épuisement de votre épargne, La Mondiale Partenaire assure le paiement 
des revenus sous forme d’une rente viagère dont le montant est égal au dernier 
revenu garanti. La fi scalité applicable est alors celle des rentes viagères à titre 
onéreux.

4/ LA GESTION FINANCIÈRE DES FONDS PROFILÉS

L’examen de la performance des di� érents supports fi nanciers montre que, 
malgré les crises, les actions se révèlent un placement performant sur le long 
terme.

Ainsi, pour un horizon de longue durée qui correspond à celui de la retraite, la 
diversifi cation des actifs o� re un potentiel de croissance intéressant*. Chaque 
profi l de gestion a une tarifi cation qui lui est propre.

* Le revenu étant garanti en euros, le choix de la zone géographique euro a été privilégié.

Avant tout adhésion, nous vous invitons à vous rapprocher de votre intermédiaire d’assurance pour obtenir les réponses 
aux questions que vous vous posez et prendre connaissance de toute la documentation contractuelle. L’adhésion au 
contrat entraîne des frais qui sont détaillés dans l’encadré fi gurant au début du projet de contrat d’assurance et dans 
le bulletin «Caractéristiques de l’option Revenus Garantis».  


